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Mandat d'arrêt européen
délivré par la juge contre
Puigdemont

• La justice espagnole a placé
huit ministres catalans en détention

• Un mandat d'arrêt européen a été
délivré à l'encontre du président destitué,
Carles Puigdemont, en exil en Belgique.

• Son sort est entre les mains
de la justice belge.

Paco Audije
Correspondant en Espagne

rison "inconditionnelle et prévenlive" contl'e
le vice-président catalan Oriol Junqueras
(Gauche républicaine de Catalogne, ERC) et
sept ministres régionaux de Carles Puigde-
mont, président destihlé de Catalogne. La dé-

cision de la juge Carmen Lamela (Audiencia Nacional,
AN, soit lIaute Cour) a fait l'effet d'une bombe, jeudi en
fm d'après-midi, après des heures d'attente, lors d'une
journée tl'ès tendue. Presque simultanément, la juge
Lamela travaillait déjà à émettre un mandat d'arrét
contre Puigdemont et quatre de ses ministres régio-
naux qui se n'ouvent en Belgique de-
puis quelques jours.

Les ex-membres du gouvernement
de Catalogne sont tous accusés des dé-
lits de rébellion, sédition et malversa-
tion de fonds. "L'ordre de les incarcérer
L'a être inromprélwnsihle hors d'Rsfl/l-
gne", a réagi l'avocat de plusieurs pré-
venus, qui a aussi protesté c()ntn~ le
traitement "colleClif el non au cas pal'
cas" infligé aux accusés, selon lui, par la magistrate.

A Barcelone, les puissantes associations souverainis-
tes ont appelé tout de suite à une semaine de mobilisa-
tions, qui déboucherait sur une grande manifestation
le 12 novembre. Par leurs avocats, les détenus ont
lancé un message "de calme" au camp indépendantiste.

p

A savoir
LaCatalognerisque la "récession" si la tersion politiqJese
prolonge,a annoncéjeudi la Banqued'Espagne.Etla
noissa"ce prévuepour l'économieespagnoledans son
ensembledurantcette périodeserait inférieurece 60 %
aux préVisionsactuelles,soit un Impactde 2.5 pomtsde
pourcentage.Dansunscééario plusoptimiste,avecune
tension "transitOire". la perte de PIBserait de seulement
0,3 polOtde pOJrcentaged'jc]à fin2019.LaBanque
d'Espagnene modifiepas pour l"nstantses prévisionsde
croissanceofficielles;Jourle PIBespagnol(3.1% en2017et
2.5% en 2018]. Plusde 1900 entreprisesont transféréleur
siègesocialhorsde Catalognedepuis le 1"octobre.(AFP)

pOUltant présenté sa démission la veille de la Déclara-
tion unilatérale d'indépendance (OUI) parce qu'il
n'était pas d'accord avec l'accélération parleml'ntairl'
de celle-ci. En outre, il aspire à remplaccl' ArtUI'Mas et
Caries Puigdemont comme têtes du PDeCat lors des
élections fIXées an 21 décembre. Il peut être candidat
s'il est inculpé, mais pas s'il est condamné, Le procu-
l'l'ur a considéré sa démission comme circonstance at-
ténuante et la demande d'incarcération contre Vila
n'est, par conséquent, pas "inconditionnelle" mais évi-
table par le paiement d'une caution de 50000 euros.

De son côté, le Tribunal suprême, qui juge les parle-
mentaires, a tranché différenunent: désormais, la pré-
sidente du parlement catalan, •.arme Forcade]], et cinq

membres du comité de coordination
des groupes parlementaires de la
Chambre devront être en perma-
nence localisables pal' la police, soit
chez eux ou par téléphone. Au moins
jusqu'au <J novembre, date prévue
pour la prochaine comparution, a dé-
cidé le juge Pablo Llarena.

Prison
inconditionnelle

pour
le vice-président
et sept ministres.

Lafuite de Puigdemont est vue comme un précédent
Oriol Junqueras et huit autres ministres régionaux

(tous destitués) s'étaient présentés à 9 h aux portes de
la lIaute Cour (k'\'") à Madrid. Plusieurs experts juridi-
ques s'accordaient à dire que l'absence (ou la fuite) de
Puigdemont allait peser dans la requête de prison "in-
conditionnelle" émise par le parquet contre eu..x.Et le
précédent de la fuite de puigdemont est en effet cité
par la juge Lamela dans son ordre d'incarcération des
anciens ministres (:atalans.

Parmi eux, Sergi vila, ex-ministre des Entreprises,
fait figure de cas particulier. Tnclépendantiste, il avait

Lefantôme du président catalan destitué
Les avocats du groupe Forcadell ont allégué qu'ils

étaient dans ['''impossibilité de défend/'e" leurs clients
parce qu'ils n'auraient pas eu le temps de préparer leur
dossier: les convocations des prévenus sont arrivées
seulement mercredi. Le juge du TS a accepté leur de-
mande dl' plus de temps pour préparer la défense et a
suspendu la continuité des comparutions qu'il avait
inscrite dans son agenda de C(' venclrerli.

Au moment de commenter la mesure de surveillance
policière contre ces prévenus, l'avocat Javier Melero,
défenseur de Uuis Corominas et Uuis Guinô (vice-pré-
sidents de la Chambre) lançait une nouvelle pique
contre Carles puigdemont: "Il a élé clair [pOUl"le juge]
qu'il fal/ait pre/ldre une me.mre de surveillance parce qlle
certaines personnes n 'Ollt pas répondu à l'appel de la jus-
tice." Aux portes de la Haute Cour,le fantôme de l'ab-
sent planait SUI'les t~prits. J!'lllli, le gouvernement !~s-
pagnol a refhsé de commenter la décision de la juge
Carmen Larnela.
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Epinglé

Pas ind,épendantiste mais
poursuIvI
joan josep Nuet i Pujals, 53 ans, est
un cas singulier parmi les personnalités
convoquées par le Tribunal suprême
(T5) : c'est le seul non-indépendilntiste.
Mais enlant que 3' ,euétaire du Cumité
de coordination des groupes
parlementaires, Nuet était présent le
27 octobre quand bt prise la décision de
soumettre <lU vote de la plénière la

03/11/2017

déclaration unilaté'ale d'indépendance
(OUI). "Dans la plainte du procureur
contre moi, on dit que j'ai voté pour Et
bien non, j'ai voté contre. En plus, je me
suis abstenu sur la proposition ,favorable
ou débat de la proposition suivante, qui
était la Loi sur 10 transition juridique" vers
la République catalane. Pourtant, le soir
de la Toussaint, à son arrivée à ia gare
d'Atocha de Madrid - pour comparaître le
lendemain au T5 - il a été harcelé, hué et
insulté par un groupe opposé il la OUI.
Nuet était en compagnie d'Anna 5imô
(ERe), indépendantiste. Aucune nuance

juridico-politique de la part de ces
manifestants hostiles il la OUI. La police
a été obiigée de protégN les deux
parlementai res catalans,
Nuet est un communiste, aujourd'hui
membre de la coalition Catalunya en
(omù (proche de Podemos, gauche
alternative). Il défend l'idée d'un
référendum sur l'indépendance: "Le
Parlement catalan doit porter le débat qui
est déjà dans !a rue." Mais Nuet reste très
critique envers l'échappée belge de
Puigdemont : "C'est une bêtise absurde,
Une vérrtable irresponsabllrté." P.A.

Une "livraison" à Madrid pourrait ne pas être une simple formalité

Lundi, les choses étaient claires: Caries puigdemont,
le leader catalan destihlé qui a rallié Bruxelles,
n'avait. selon les juristes interrogés, aucune chance

de voir une éventuelle demande d'asile être accordée
par la Belgique. De plus, ~i l'Espagne rlélivraitù son en-
contre un mandat d'arrêt européen, ce qui a été fait of-
filiellement jeudi soir, celui-LÎ serait exécuté de façon
quasi automatique, disait-on.

Jeudi, dans "La Libre~, M' Denis Busquet se muntrait
moins affirmatif s'agissant du deuxième point. Nous
avons demandé son avis à un autre avocat spécialisé.
M' Jan Fermon, qui a œuvré aux côtés de M' PalÙ Be-
kaert, le conseil de M.Puigdemont, notamment dans le
dossier de la militante kurde Fehriye Erda!.

Un cas exceptionnel et très politique
Selon lui, le fait qu'un mandat d'arrèt européen ait

été délivré par Madrid ne signifie pas que la justice
belge l'exécutera de façon automatique,

"Certes, explique M' Fermon, nous ne som mes pas dans
UI1 cas de figul'e rompamble à celui du couple de milîtants
ba~ques LuisMorello et Raquel Garcia (NdlR : eux aussi
défendus par M' BekaerL) dont, l'TI 1996 puis en 2004,
rE.~pagne al!ait demandé,I'Tlvain, l'extradition à ln Rd!]i
que. Primo, la procédure n'était pas la même, secundo, à
"époque, le risque de toI'ture et de traitements dégradants
pOUl' les détenus basques pl'Oches de l'EH était sans com-
mune mesure avec la situation actIJelIe dans les prisons es-
pagnoles,"

Pour autant, selon ),1' Fermon, "011 ne peut pas pri'ju-
gel' de ce que la justice belge pourrait conclure du. cas d'un
dirigeant politique démocratiquement élu et qui pOUlTUit
être poursuivi et lourdement colldamné (NdIR: la peine
théorique pourrait être de 30 ans) pal' le simple fait qu'il
Il m:qlmi.,i' un rétëremlum purtuTit ,ur J'indépellll/lnL'f' de
la ri'gioll qu'il dirigeait. Un tel cas ne s'est jamais présenté
et je me gU.I'Ilemis de [urmuJer un pronostic quant ù la dé-
cision finale que pourra it preTidre un juge belne ~(NdIR: si
la demande d'extraditiun s'achevait
par unc décision du ministre de la Jus-
tice. en cas de délivrance d'un mandat
d'alTêt européen, c'est un tribunal qui

tranche).
Autrement dit, à l'estime de M Fer-

mon, la chambre du conseil pOUTI'ait
considérer que la prévention de rébel-
lion affecterait les libertés fondamen-
tales de M. Puigdemont, qui n'aurait
fait qu'user de sa liberté d'expression,
mais aussi que la sanction attachée à la
prévention serait disproportionnée.
Dès lors, L1présomption, selon L1quelle un Etat de
11Jnion européenne est nécessairement un Etat de
droit réservant à ses inclùpés un procès équitable et à
ses condamnés un traitement respectueux de leurs
droits, pourrait ne pas suffire.

"L'automaticité de l'exécution d'ull mandat d'arrêt n'est
d'ailleurs pas absolue, poursuit l'avocat. Celtes, si /'on a
affaire à 1IT1 trafiquant de drogue auteur de délits ordinai-
res et l'éclamé par la justice du pays dont îI est ressortis-
sant, le mandat d'arrêt européen sera exécuté sans discus-
sions, iletl irait déjà autrement pour 1'auteur d 'un délit qui
pourrait être l'objet d'ull traitement discriminatoire dans
son pays, pal' exemple parce qu'il est homosexuel. Dans
cette hypothèse, la jlJstice Ile/gr' I;a se demander .'1 le dan-
gel' d'une violation des droits [olldamentaux du délin-
quant ne jrlStifierait pas la nOIl-exécution du malldat.
Al!ec CarIes Pu.igdemonf, on est ellco!'e en face d'ull autre

cas d'espèce, Iwutement politique ce-
lui-IiI. "
Quid en cas de demande d'asile?

Et qu'adviendrait-il si, apprenant
qu'il fait l'objet d'une inclÙpation et
d'un mandat d'an'êt, M, Puigdemont
demandait malgré tuut l'asile pulitique
à la Belgique? M FermOll se montre
également circonspect: "On a affirmé
qu'il n'avait aucune chance mais je n'en
suis pas .5i sûr. Cel'tes, il existe ulle pré-
solt/ptiotl Se/Oll laquelle un Etat qlû a ob-

trnu d'entl'er dans l'Union ellroprrn/lr respecte Irs droits
fàndamentaux des citoyens, ne les pel'sécute pas et assure
au contraire leu/' p,'otection mais, outre le fait que rien Ile
s'oppose, en droit, à ce que M, pui,qdemot/t introduise line
demande d'asile, je crois que, pOUl' toutes les misons él!o-

quées ci-avant, l'examen de celle-ci, pendant la durée du-
quelle prin('ip(' de non-refimlemcnt s'appliqu('1'u, Ill' ('OIIS-

tituera pas la simple forlt/alité qu'on veut biell décrire,~
j.-LM.
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